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France Ruralités Revitalisation 2024Zone de Revitalisation Rurale 2017

Exonérations 
proposées au conseil 

communautaire 
du 17 septembre 2024

Durée 
exonération

Exonérations possibles

Exonérations 
décidées au conseil 

communautaire 
du 2 mai 2017

Durée 
exonération

Exonérations possibles

oui
5 ans + 3 ans 
d'abattement 

dégressif

CFE création reprise 
d'entreprises y compris 

professions libérales
oui5 ans 

CET (CFE + CVAE) 
création extension 

reconversion reprise 
d'entreprises

oui
5 ans

2 à 5 ans 
au choix

CFE établissement et 
regroupement médecins 
et auxiliaires médicaux

oui
5 ans

2 à 5 ans
au choix

CET (CFE + CVAE) 
médecins 

auxiliaires médicaux 
et vétérinaires

oui
5 ans + 3 ans 
d'abattement 

dégressif

TFPB création reprise 
d'entreprises y compris 

professions libérales
oui

pas limitée 
dans le temps

CET (CFE + CVAE) 
gîtes 

meublés de tourisme 
et ordinaires

oui
pas limitée 

dans le temps

TFPB hôtels, meublés 
de tourisme et 

chambres d'hôtes

non15 ans

TFPB logements acquis 
et financés par une aide 

de l'ANAH pour la 
location 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mille vingt-quatre, le dix-sept septembre, les membres de la 
Communauté de Communes de Châteaubriant–Derval se sont réunis à Châteaubriant – 
au siège de la communauté de communes- sur convocation adressée le dix septembre 
deux mille vingt-quatre et sous la Présidence de M. Alain HUNAULT. 
  

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Matthieu HAMARD X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X   

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU   X   

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI   X  Mme Catherine CIRON 

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X  
Mme Isabelle DUFOURD-
BOUCHET 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD   X  M. Sylvain HAMON  

M. Sylvain HAMON  X     

JANS Mme Marie-Irène BOUIN    X   

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON   X  M. Jean-Michel CHEVALIER 

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves FROMENTIN   X   

Mme Mireille BELLON-CHAMOT    X   

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Olivier POIRIER X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE Mme Anita BONNIER X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET   X   

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY   X  Mme Martine CHEVALIER 

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE   X  M. Jean-Claude DESGUÉS 

SOULVACHE M. Didier PAITIER   X   

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT x     
 
 
Secrétaire de Séance : Monsieur Matthieu HAMARD 
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